
 

Vous êtes propriétaire  
d’un logement vide ? 

 

Envisagez la 

gestion locative 

sociale ! 
 

Avantages proposés : 

✓ Loyer garanti 

✓ Entretien des logements 

✓ Encadrement des occupants 

✓ Exonération d’impôts (50 % sur les revenus locatifs) 

 

Plus d’informations : 

Office Social Mersch 

35, rue de la Gare 

L-7535 Mersch 

T. 26 32 58 20 


